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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne - Rhône-Alpes

Service Prévention des Risques
Industriels, Climat Air Énergie

Pôle Climat Air Énergie

                               Lyon, le 31 mars 2017

Réseau Public de Transport d'Électricité
---

Département  la HAUTE-SAVOIE
---

Sécurisation mécanique de la ligne aérienne 63 kV Chamonix-
Passy

---
Communes de Passy, Les Houches

---

APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE

Le préfet de la Haute-Savoie,

VU le Code de l’Énergie, notamment ses articles L323-11 et suivants, ainsi que les articles
R323-26 et suivants ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  17  mai  2001  modifié,  fixant  les  conditions  techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique ;

VU le dossier de demande d’approbation de projet d’ouvrage, présenté le  10 janvier 2017,
par Réseau de Transport d’Électricité (RTE), concernant les travaux sécurisation mécanique
de la ligne à 63 000 volts Chamonix-Passy pour le canton comprenant les pylônes 45 à 49
en raison du déplacement des pylônes 45, 47 et 48 situés, pour le premier sur la commune
des Houches, et pour les suivants sur la commune de Passy ;

VU les  avis  exprimés  au  cours  de la  consultation  des maires  et  des  services  qui  s’est
déroulée à compter du 25 janvier 2017 ;

VU les mémoires en réponse aux observations formulées par les maires et les services,
produit par le maître d’ouvrage et reçu à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes les 22 février
2017 et 20 mars 2017 ;

Considérant qu’en l’absence de réponse dans le délai imparti, les avis sollicités sont réputés
donnés ;

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
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Considérant que la consultation des parties concernées a été réalisée conformément aux
dispositions de l’article R 323-27 du code de l’énergie ;

Considérant  les  engagements  du  maître  d’ouvrage  formulés  en  réponse  aux
recommandations et prescriptions mentionnées dans les avis transmis par les services ayant
donné suite à la consultation des maires et des services concernés ;

Considérant qu’aux termes de la consultation, des réponses apportées et des engagements
prévus le projet peut être approuvé ;

DÉCIDE

ARTICLE 1er : le projet de la société  Réseau de transport d’électricité (RTE), s’inscrivant
dans le cadre de la sécurisation mécanique de la ligne à 63 000 volts  Chamonix-Passy pour
le canton comprenant les pylônes 45 à 49 en raison du déplacement des pylônes 45, 47 et
48  situés,  pour  le  premier  sur  la  commune  des  Houches,  et  pour  les  suivants  sur  la
commune de Passy, est approuvé.

La présente décision est délivrée sans préjudice des droits des tiers qui sont et demeurent
préservés, des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code de
l'urbanisme, le code de l’environnement, le code du travail.

ARTICLE 2 : la société Réseau de transport d’électricité doit se conformer aux dispositions
des arrêtés et décrets en vigueur et notamment aux prescriptions de l’arrêté interministériel
du 17 mai 2001 modifié,  aux règlements de voirie ainsi  qu'aux prescriptions particulières
émises lors des consultations, auxquelles elle prend l'engagement de satisfaire.

ARTICLE 3 :  Dans un délai  de 3 mois après l’achèvement  des travaux,  RTE procède à
l’enregistrement  de  l’ouvrage  dans  un système d’information  géographique.  L’information
enregistrée est tenue à disposition du Préfet.

L’ouvrage fera l’objet du contrôle technique prévu à l’article R323-30 du code de l’énergie.

ARTICLE 4 : délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
soit  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Haute-Savoie,  soit  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre en charge de l'énergie.
Il peut également faire l’objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de
Grenoble, sis 2 place de Verdun 38022 Grenoble Cedex :

• soit directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois
courant à compter de l'accomplissement des mesures de publicité ;

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date
de notification de la décision relative au recours administratif ou au terme d’un
silence gardé par l’administration pendant deux mois à compter de la réception
de la demande.

ARTICLE 5 :Une copie de la présente décision sera affichée dès réception en mairies  de
Passy,  et  des Houches, pour une durée de deux mois,  afin d’y être consultée par toute
personne intéressée. Cet affichage sera certifié par le maire concerné qui adressera pour ce
faire,  un  certificat  d’affichage  à  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes.
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La  présente  décision  sera  également  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de la Haute-Savoie.

ARTICLE  6 :  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Savoie,  Mme  la
Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement pour la région
Auvergne-Rhône-Alpes, M le Maire de la commune de Passy, M le Maire de la commune de
des  Houches et  M.  le  Directeur  de  la  société  RTE sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lyon, le 31 mars 2017

Pour le préfet de la Haute-Savoie et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et

du Logement et par subdélégation,
Le chargé de mission réseaux d’électricité 

et vulnérabilité énergétique,

SIGNÉ

Philippe BONANAUD
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Direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhâne-Alpes

I i.

Libneé . Égalité . Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

Service Fnvention des Risques
Industriels Climat Air Energie

RÉF: SPR’CC-ESP/ED

Annecy, le 28mars2017

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honeur
Officier de I’ Ordre National du Mérite

Arrêté
prescrivant une amende administrative prévue par l’article R.554-35 du code de l’environnement à la
société CHENAUD BATIMENT ET GENIE CIVIL sise à Saint-Cvprien.

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L.554-l, L.554-4, R.554-2, R.554-24, R.554-25,
R.554-26, R.554-33, R.554-35, R.554-36 et R.554-37;

‘U le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements

VU le décret du 03 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, Préfet, en qualité de
Préfet de la Haute-Savoie;

VU l’arrêté ministériel du 15 février 2012 pris en application du chapitre W
l’environnement reLatif à l’exécution de travaux à proximité de certains
subaquatiques de transport ou de distribution, en particulier son annexe 3

du titre V du livre V du code de
ouvrages souterrains, aériens ou

VU le courrier SPR-RTM-cana-1 3-811 du il décembre 2013 de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement invitant l’entreprise Chenaud Bâtiment et Génie Civil, suite à l’endommagement
d’un ouvrage de distribution de gaz survenu le 10 décembre 2013 lors de travaux menés par ses soins sur la
commune de Chasselay, me des Plantières, à s’approprier la réglementation de sécurité applicable lors de
l’exécution d’un chantier et, relative à la prévention des dommages aux ouvrages;

VU la déclaration de sinistre notable (DSN) du 8 décembre 2016 de la société Gaz Réseau Distribution France
(GrDF) à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL Auvergne
Rhône-Alpes), l’informant d’un endommagement avec ffiite survenu sur l’un de ses ouvrages de distribution de
gaz, le 29 novembre 2016, lors de travaux menés par la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil, me de la
Bottière à Epagny (74), sans la déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) requise par la
réglementation préalablement à l’exécution de travaux à proximité des réseaux;

VU le courrier 20161213-LET-cana654-TND_CHENAUD_EPAGNY_GrDF du 14 décembre 2016 dans lequel
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DkEALAuvergne-Rhône-Alpes):

demande à la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil de se positionner sur les faits reportés par la
société GrDF en lui communiquant, dans le cadre de son enquête administrative, sous un délai maximal
de quinze jours, les circonstances liées à la préparation de ce chantier et en lui transmettant, le cas
échéant, une copie de la déclaration d’intention de commencement de travaux prévue par l’article
R.554-25 du code de l’environnement et du récépissé émis en réponse par la société GrDF

Adresse postale’, Rue du 3 ngiment d’infanterie — BP 2332—74034 Annecy Cedex
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• informe la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil des sanctions qui pourraient être mises en oeuvre en
absence de communication de ces éléments à l’issue de ce délai

“U le courrier du 19 décembre 2016 adressé par la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil à la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL Auvergne-Rhône-Alpes) dans lequel
l’entreprise indique avoir respecté les obligations qui lui incombaient en application de l’article R.554-25 du
code de l’environnement tout en annexant la copie d’une déclaration d’intention de commencement de travaux
établie en avril 2016 par une société tierce (Entreprise Ligérienne de Forage) et un plan de décembre2014;

VU Je courrier de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes) référencé 2017-canao52-LET-Chenaud_Amende et daté du 30janvier 2017 informant,
conformément à l’article R.554-37 du code de l’environnement, le président de la société Chenaud Bâtiment et
Génie Civil de l’amende susceptible de lui être infligée et du délai dont il dispose pour formuler ses
observations;

VU les observations de la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil formulées par courrier en date du 6 février
2017;

“U le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes) en date du 13 mars 2017;

CONSTATANT sur la base des documents susvisés que la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil a
endommagé, le 29 novembre 2016, un ouvrage de distribution de gaz exploité par GrDF lors de travaux menés
rue de la Bottière sur la commune d’Epagny (74)

CONSTATANT la non-fourniture par la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil, à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL Auvergne-Rhône-Mpes), du récépissé de
déclaration d’intention de commencement de travaux émis par GrDF dans le cadre des travaux précités et
permettant d’apprécier le recueil effectif auprès de l’exploitant du réseau de distribution de gaz des informations
nécessaires à la réalisation des travaux dans les meilleures conditions de sécurité

CONSTATANT que la déclaration d’intention de commencement de travaux fournie par la société Chenaud
Bâtiment et Génie Civil à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes), dans le cadre de son enquête administrative, a été établie par une société tierce
(Entreprise Ligérienne de Forage) le Il avril 2016

CONSTATANT par ailleurs que le plan transmis par la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil dans le cadre
de l’enquête administrative menée par la DREAL est antérieur à la déclaration précitée;

CONSIDÉRANT les prescriptions de l’article R. 554-25 du code de l’environnement qui prévoient la réalisation
par chaque exécutant de travaux d’une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICI)
préalablement à la réalisation de travaux à proximité d’un réseau

CONSIDÉRANT les dispositions de l’annexe 3 de l’affété ministériel du 15 février 2012 qui précisent que la
déclaration d’intention de commencement de travaux doit être établie par chaque exécutant de travaux, sous-
traitant ou membre d’un groupement d’entreprises;

CONSIDÉRANT les prescriptions de l’article R.554-26 du code de l’environnement qui prévoient que les
travaux ne puissent être entrepris avant l’obtention de tous les récépissés de déclaration relatifs à des ouvrages en
service sensibles pour la sécurité;

CONSIDÉRANT les prescriptions de l’article R.554-2 du code de l’environnement qualifiant d’ouvrage
sensible pour la sécurité les canalisations de distribution contenant des gaz combustibles;

CONSIDÉRANT les prescriptions de l’articLe R.554-33 du code de l’environnement qui définissent les
modalités de renouvellement des déclarations d’intention de commencement des travaux;

CONSIDÉRANT l’information reportée par la société GrDF dans sa transmission du 8 décembre 2016
indiquant que le chantier précité n’a pas fait l’objet d’une déclaration d’intention de commencement de travaux
de la part de la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil

CONSIDÉRANT la non-communication, dans le cadre de l’enquête administrative menée par la DREAL, par la
société Chenaud Bâtiment et Génie Civil, de la copie de la DICT qui aurait dû être adressée par ses soins à GrDF
préalablement aux travaux menés rue de la Bottière à Epagny (74) et du récépissé correspondant;
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CONSIDÉRANT que la déclaration d’intention de commencement de travaux fournie dans le cadre de
l’enquête administrative n’a pas été établie par la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil mais par une société
tierce, l’entreprise ligérienne de forage et qu’elle n’est à ce titre pas recevable pour justifier du respect effectif de
la procédure de déclaration préalable précitée

CONSIDÉRANT par ailleurs que la déclaration précitée était caduque au moment des travaux;

CONSIDÉRANT que les éléments fournis dans le cadre de la phase contradictoire, quand bien même ils
soulèvent l’envoi effectif en avril 2016 d’une déclaration d’intention de commencement de travaux auprès de
l’opérateur du réseau de transport de gaz GRigaz, ne pennettent nullement d’apprécier le respect de cette même
procédure de déclaration préalable auprès de l’opérateur du réseau de distribution GrDF et ne remettent pas en
cause les constats formulés ci-dessus concernant la caducité de la déclaration

CONSIDÉRANT, au regard des dispositions et des faits reportés ci-dessus, que la société Chenaud Bâtiment et
Génie Civil n’est pas en mesure de présenter les documents demandés faute d’avoir mis en oeuvre la procédure
de déclaration préalable qui lui incombait en tant qu’exécutant de travaux auprès de l’opérateur de distribution
GrDF;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces mêmes obligations par la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil
avait déjà été soulevé suite à l’endommagement d’un ouvrage de distribution de gaz lors de travaux menés par
ses soins, le 10décembre2013, sur la commune de Chasselay (69), me des Plantières

CONSIDÉRANT que la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil ne pouvait en aucun cas ignorer cette
obligation de déclaration préalable au regard du courrier qui lui avait été adressé par la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement le Il décembre 2013

CONSIDÉRANT qu’en n’adressant pas à la société GrDF la déclaration d’intention de commencement de
travaux, préalablement au démarrage de ses travaux, lentreprise Chenaud Bâtiment et Génie Civil ne pouvait en
aucun cas disposer des informations nécessaires à leur réalisation dans les meilleures conditions de sécurité et,
notamment des informations relatives à la localisation des ouvrages (informations actualisées) et aux précautions
spécifiques à mettre en oeuvre selon les techniques de travaux prévues et selon la nature, les caractéristiques et la
configuration de ses ouvrages;

CONSIDÉRANT les risques associés à l’exécution de travaux à proximité d’une canalisation de distribution de
gaz sans avoir préalablement recueilli auprès de l’exploitant de réseaux concerné, par le biais de la déclaration
précitée, les informations reprises ci-dessus

CONSIDÉRANT que les risques évoqués ci-dessus peuvent donner lieu à un accident grave de type ifiite de gaz
enflammée — migration et explosion du gaz en milieu confiné — effondrement d’un bâtiment consécutif â une
explosion avec des victimes humaines à l’intérieur du bâtiment écroulé;

CONSIDÉRANT le retour d’expériences accidentel lié à des endommagements sur le réseau de distribution de
gaz le 22 décembre 2007 à Noisy-le-Sec (93) ou le 28 février 2008 à Lyon (69)

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article R.554-35 susvisé pour
la réalisation de travaux à proximité d’un ouvrage sensible pour la sécurité sans avoir adressé au préalable à
l’exploitant de ce réseau la déclaration d’intention de commencement de travaux prévu par l’article R.554-25 du
code de l’environnement

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie,

ARRÊTE

Article I — Une amende administrative d’un montant de 1 500 euros (mille cinq cents euros) est infligée â la
société Chenaud Bâtiment et Génie Civil, Sfl{ET 399 960 376 00024, sise 3 allée du Canal à Saint-Cyprien
(42 160), conformément au 7° de l’article R.554-35 du code de l’environnement pour avoir exécuté, le 29
novembre 2016, sur la commune d’Epagny, des travaux à proximité d’un ouvrage sensible pour la sécurité opéré
par GrDF sans lui avoir préalablement adressé la déclaration d’intention de commencement de travaux requise
par l’article R.554-25 du code de l’environnement.

À cet effet, un titre de perception d’un montant de 1 500 euros est rendu immédiatement exécutoire auprès de
monsieur le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Savoie (74).
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Article 2 —, La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut étre déférée à la
juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Grenoble, par la société concernée par le
présent arrêté dans un délai de deux mois qui suivent la date à laquelle celui-ci lui a été notifié.

Article 3 — Le présent arrêté sera notifié à la société Chenaud Bâtiment et Génie Civil. Il sera publié sur le site
internet et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Savoie.

Une copie en sera adressée à

— Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes — préfet du Rhône — (plate-forme Chorus —

CSPR Chorus Rhône-Mpes —106, rue Pierre Corneille—694199 Lyon cedex 03)

— Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Flaute-Savoie,

— Monsieur le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Savoie,

— Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne
Rhône-Alpes.

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,

Guillaume DOUHERET
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PRÉFET 0E LAI IALJTE-SAVOIE

Annecy, le 28 mars 2017

Pôle Administratif des Installations Classées

LE PREFET DE LAHAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’honneur

RÉF: PAIC’CD Officier de l’Ordre national du Mérite

ARRETE N°PAIC-2017-0028
d’enregistrement de l’installation de traitement de véhicules hors d’usage exploitée par la société
CASSE AUTOS TCHIJAKOFF sur le territoire de la commune de THYEZ

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.512-7 à L.512-7-7 et R.51246-1 à R.512-
46-30;

VU le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, Préfet, en qualité de
Préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

VU l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2010 autorisant et réglementant l’exploitation, par La société
CASSE AUTOS TCHUAKOFF. d’une installation de stockage, dépollution, démontage, découpage ou
broyage de véhicules hors d’usage, au 137 rue des Lilas sur la commune de THYEZ;

VU la demande présentée le 26 octobre 2016 par M. Serge TCHIJAKOFF en qualité de gérant de la
SARL CASSE AUTOS TCHIJAKOFF, pour l’enregistrement d’une installation de traitement de
véhicules hors d’usage située sur la commune de THYEZ

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet, les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé;

VU l’arrêté préfectoral n° PAIC 2016-0082 du 9 novembre 2016, prescrivant l’ouverture d’une
consultation du public;

VU les avis des conseils municipaux de THYEZ, MARNAZ et VOUGY émis dans le cadre de la
consultation réglementaires

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 9mars2017;
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CONSIDERANT que la demande d’enregistrement justifie le respect des prescriptions générales
susvisées et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article
L.5l l-l du code de l’environnement;

CONSEDERANT que l’instruction de la demande ne fait pas apparaitre la nécessité du basculement
dans la procédure d’autorisation avec présentation devant le conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture;

ARRETE

Article 1

L’installation de traitement de véhicules hors d’usage exploitée par la société CASSE AUTOS
TCHIJAKOFF située au 130 allée des Cerisiers sur la commune de THYEZ, dont le siège social est
situé au 137 me des Lilas sur cette même commune, est enregistrée.

Les activités exercées sont détaillées à l’article 2 du présent arrêté.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de
deux années consécutives.

Article 2

L’activité exercée relève du régime de l’enregistrement prévu à l’article L.512-7 du code de
l’environnement au titre de la rubrique détaillée dans le tableau ci-dessous•

: N° de la . . . . Éléments -Installations et activites concernees . Regime

I nomenclature caracteristiques

27 12-l-b Stockage, dépollution, démontage ou 3740 m2 EI decoupage de véhicules hors dusages

Les installations mentionnées au présent article sont reportées avec leurs références sur un plan de
situation lenu àjour et mis à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 3

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par M. Serge
TCHIJAKOFF, gérant de la société CASSE AUTOS TCHJJAKOFF, accompagnant sa demande en
date du 26octobre2016.

Les installations sus-visées respectent les prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel du
26 novembre 2012, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant
du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1-b de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement.

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2010 précité sont abrogées.

Article 4

L’arrêt définitif de l’installation sera soumis à l’application des dispositions des articles R.512-46-25 à
R.512-46-27 du code de l’environnement.
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Article 5

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent affété sont à la charge de la société
CASSE AUTOS TCHIJAKOFE

Article 6

Le présent arrêté sera notifié à la société CASSE AUTOS TCHUAKOFF.

Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Grenoble

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de la présente décision.

20 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur à été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 7

Un extrait du présent arrêté énumérant les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision
ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise sera
- affiché à la mairie de THYEZ pendant une durée minimum de 4 semaines,
- publié, pour une durée identique, sur le site Internet de la préfecture,
- affiché en permanence, de façon lisible, dans l’installation, par les soins du bénéficiaire de
l’enregistrement.

Un avis faisant connaître qu’une copie de l’arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition de
tout intéressé, sera inséré par la préfecture et aux frais de la société CASSE AUTOS TCHIJAKOFF.
dans deux journaux diffusés dans tout le département.

Article 8

Monsieur Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie et Madame la Directrice RégionaLe
de L’Environnement, de l’Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et
dont une copie sera adressée au Maire de THYEZ.

Pour le Préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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